
1ère course : 10h30

PRIX ROLAND COLOMINA - 500 000 F.CFP
Financée par le PMU & le CHB

PLAT, 1 400 mètres, Corde à droite

(250 000, 125 000, 75 000, 50 000) Si 8 et + (250 000, 115 000, 70 000, 40 000, 25 000).

CONDITIONS, Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en Nouvelle-Calédonie n'ayant pas reçu 300 000 F en victoires et places.

POIDS : 56 kg

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE C MONTES POIDS (1) ORIGINE / NAISSEUR ENTRAINEUR PERF

1 1 SHADOW SPUR E1 H. bf 2 S. Colomina 4 HACQUE Régis 56 Jet (AUS) et Shadow (AUS) - Serge Colomina Y. COLOMINA 6 6 5 2 D

2 4 GENNADY M. b 2 S. Nasser/Mle D. Nasser 3 HORIL Pravesh 56 Aetherius (NZ) et Nbestow (AUS) - Charles Ohlen S. NASSER 1 5

3 7 MISS OUATOM F. b 2 C. Kaouma/Mme C. Kaouma 6 ROY Alvinio 54,5 Magical Bid (AUS) et Mabel Isle - Corinne Kaouma C. KAOUMA 0

4 5 HAWAIKI F. bf 2 P. Colomina 8 MAGNIEZ Julien 54,5 Magical Bid (AUS) et Mareva Du Luz - Patrice Colonna/Sébastien Haapuea P. COLOMINA 3 6 7

5 2 JACQUES DU CAP H. al 2 J. Dolbeau/Mme C. Dolbeau 7 BEAUNEZ Gaylord 56 Arnaqueur (USA) et Elleninsky (AUS) - Corinne Dolbeau Mme C. DOLBEAU 8 9

6 6 DEVIL'STAR E1 F. bf 2 S. Colomina 5 CARSTENS Xavier 54,5 Arnaqueur (USA) et Vezzali (AUS) - Serge Colomina Y. COLOMINA 5

7 8 GOLD RAISON F. b 2 J. R. Marinacce/Mme F. Fessard 2 ASHBY Devin 54,5 Sir Kris et Cheeky Hill - Fabienne Fessard/Annick Tjohoredjo J.R. MARINACCE 0

8 3 ELEGANT OF AMICK V H. al 2 B. Gossoin 1 RAMOS SERRANO Raul 56 57 Arnaqueur (USA) et Lady Diva - Bernard Gossoin F. GOSSOIN 7 10 7

3,5L, tête, 3,5L, 1/2L, 9L, 1/2L, loin
Gagnant : remboursé
Couplé ordre : (1) 440 Fcfp - (4) 360 Fcfp - (7) 480 Fcfp
Couplé gagnant : (4-7) 280 Fcfp
Trio ordre : remboursé

2ème course : 11h10

PRIX GRAZIELLA BABIN - 750 000 F.CFP

Financée par la Province Sud, la Famille BABIN & le CHB

PLAT, 1 400 mètres, Corde à droite

(375 000, 187 500, 112 500, 75 000) Si 8 et + (375 000, 172 500, 105 000, 60 000, 37 500).

CONDITIONS, Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en NC.

POIDS : Handicap réf + 34

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE C MONTES POIDS (1) ORIGINE ENTRAINEUR PERF

1 2 MAGIC STAR H. bf 3 C. Creugnet 2 LUTTRELL Craig 60 Magical Bid (AUS) et Witchy Poo - Christophe Creugnet C. CREUGNET 1 4 2 10

2 1 BANGOU DU LUZ II E1 M. al 3 Mme M. Lamouric 1 RAMOS SERRANO Raul 60,5 Arnaqueur (USA) et Sunlight du Luz - Michelle Lamouric Mme M. LAMOURIC 3 1

3 8 MISS MAYLIE F. b 3 T. Belpadrone 4 MAGNIEZ Julien 53,5 Magical Bid (AUS) et Tristram Quenn - Patrick Colomina P. COLOMINA 5 5 9 4

4 3 INDOMPTABLE DU CAP F. b 3 J. Dolbeau/Mme C. Dolbeau 11 BEAUNEZ Gaylord 59,5 Arnaqueur (USA) et Incomparable (NZ) - Corinne Dolbeau Mme C. DOLBEAU 1 1 2 1

5 9 MUNECA DU CHOROU F. np 3 C. Roy 5 TEETAN Koyal 52 Magical Bid (AUS)  et Cadix du Cap - Carol Roy I. EL ARBI 11 7

6 6 BAYLANDO DE NHE V H. b 3 Mme S. De Rios/C. Deplanque 3 CARSTENS Xavier 55,5 Arnaqueur (USA) ET Keepsafe (NZ) - SCA Domaine de Sarraméa N. DE RIOS 2 8 4 4 5

7 7 ORAVA DE TAMOA H. b 3 P. Greppo 10 AFRICA Lucian 54 Aetherius (NZ) et Tahoma du Domaine (NZ) - Raymond Greppo P. GREPPO 4 7

8 4 FOREVER NOZE II M. b 3 Mme L. Gossoin 6 HACQUE Régis 57 Rule By Sea (AUS) et She Noze (NZ) - Lynda Gossoin Mme L. GOSSOIN 12 3 1 6

ARR 11 RUBIS DU LUZ V E1 F. b 3 Mme M. Lamouric 9 KALIDAS Kalai 51 52 Arnaqueur (USA) et Sapphire Hue - Michelle Lamouric Mme M. LAMOURIC 11

NP 5 DAN KEN H. g 3 P. Colomina/S. Haapuea/F. Hermant 7 PERALDI Jérôme 55,5 Magical Bid (AUS) et Ken Morgan - Mustapha El Atoui P. COLOMINA 5 2

NP 10 SIR RIVIERA H. al 3 P. Cogulet 8 OOGUR Ashik 51,5 52,5 Riviera et Dap In Excess - Philippe Cogulet R. DEVILLERS 9 8

4L, 4,5L, 1,5L, 2L, enc, 10L, 9,5L

Gagnant : (2) 320 Fcfp

Placé : (2) 540 Fcfp, (1) 600 Fcfp, (8) 2 600 Fcfp

Couplé gagnant : remboursé

Couplé placé : (2-1) 580 Fcfp

Trio ordre : (2-X-X) 920 Fcfp

7 JUILLET 2018 - HIPPODROME ROBERT DUMMTE - BOURAIL

9 ENGTS - 0 FORF - 1 NDP - temps: 1'28"23 - Red KM : 1'03"02

13 ENGTS - 2 FORF - 0 NDP - temps: 1'25"29 - Red KM : 1'00"92



3ème course : 11H50

PRIX TAÏEB BOUFENECHE (dit toto) GENTLEMEN RIDERS & CAVALIERES - 300 000 F.CFP

Financée par le CHB

PLAT, 1 400 mètres, Corde à droite

(150 000, 75 000, 45 000, 30 000) Si 8 chevaux et + (150 000, 69 000, 42 000, 24 000, 15 000),

CONDITIONS, Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et plus, nés et élevés en NC.

POIDS : Les chevaux ayant une VH = ou > à 30 porteront 74 kg, une VH = ou > à 27 porteront 72 kg, une VH = ou > à 24 porteront 70 kg, une VH = ou > à 21 porteront 68 kg et ceux ayant une VH < à 21 porteront 66 kg

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE C MONTES POIDS (1) ORIGINE / NAISSEUR ENTRAINEUR PERF

1 2 ARNAQUE BOY H.b f 7 J. Dolbeau 4 DRAGHICEVIZ David 70 Arnaqueur (USA) et Rulane - Yannick Moutier Mme C. DOLBEAU 2 1 8 5

2 5 MORGAN EXPRESS F.b 6 P. Colomina 2 PERALDI Jérôme 68,5 Magical Bid (AUS) et Tristram Queen - Patrick Colomina P. COLOMINA 9 9 9

3 4 DANHIL DE PABO V E1 H.g 10 L. Moglia 3 MOGLIA Laurent 70 73 Magical Bid (AUS) et Fleur de Pabo - Philippe Lepigeon C. CREUGNET 5 3

4 1 FEE DE TIMBIA F.b f 8 Mme M. Lamouric 5 ARNAUD Sébastien 72,5 Philanthrop et Fine And Dandy - Claude Lafleur Mme M. LAMOURIC 6

5 3 SIR KIWI II E1 H.b 7 L. Moglia/ D. Moglia 1 RIEU Henrick 70 Tristram Lane (NZ) et Kiwi Cullen - Patrick Colomina L. MOGLIA 0

1/2L, 2L, 4,5L, loin

4ème course : 12H30

PRIX PMU/PROVINCE SUD "C3" - 1 000 000 F.CFP 
Financée par la Province Sud 

PLAT, 1 400 mètres, Corde à droite

(500 000, 250 000, 150 000, 100 000) Si 8 et + (500 000, 230 000, 140 000, 80 000, 50 000).

CONDITIONS, Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et plus.

POIDS : 3 ans 53 kg, 4 ans et plus 54,5 kg, surcharge de 1 kg par tranche de 400 000 F reçu en victoires et places depuis le 01/01/18

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE C MONTES POIDS (1) ORIGINE / NAISSEUR ENTRAINEUR PERF

1 2 PRECOCIOUS (AUS) V F. 5 S. Colomina/J.P. Aifa Taieb/Mme A. Grimault 1 HORIL Pravesh 54 Big Brown (USA) et Military Blonde (AUS) - / Y. COLOMINA 6 4 3 6 3 1

2 8 LILLOOET (AUS) F. bf 6 K. Creugnet 4 CARSTENS Xavier 53 Natural Destiny (AUS) et In San Diego (AUS) - / K. CREUGNET 4 7 7

3 3 KISS IN THE DARK (AUS) V E1 F. bf 6 C.Creugnet / Mme S.Viratelle 3 LUTTRELL Craig 54 Dane shadow (AUS) et Parisian Kiss (AUS) - / C.CREUGNET 3 2

4 7 GOLD TIARA (NZ) V E2 F. b 5 N. Boufeneche 9 ROY Alvinio 53 Darci Brahma (NZ) et Aztec Queen (NZ) - / N. BOUFENECHE 8 8 4

5 10 CEREMONIES (AUS) F. bf 3 J. R. Marinacce 6 BEAUNEZ Gaylord 51,5 Smart Missile (AUS) et Bianca (NZ) - / J.R. MARINACCE 5 11 5 3

6 1 A'LAROSE (NZ) F.b 7 P. Colomina 5 MAGNIEZ Julien 54 Sakhee's Secret (GB) et Arduous (NZ) - / P. COLOMINA 5 1 2 2

7 6 MIDNIGHT HOUR (NZ) V E2 F. b 6 N. Boufeneche 7 HACQUE Régis 53 54,5 Sakhee's Secret (GB) et Zaabi (NZ) - / N. BOUFENECHE 11 7 6

8 4 FIRSTEE (AUS) V E1 F. bf 5 C.Creugnet/Mme I. Viratelle 10 DI PALMA Antony 54 Teofilo (IRE) et Kenlendria (AUS) C.CREUGNET 1

9 9 CHINA TOWN (AUS) II F. b 5 Mme M. Lamouric/J. P. Laumet 8 KALIDAS Kalai 53 I Am Invincible (AUS) et China Doll (AUS) - / Mme M. LAMOURIC 9 1

NP 5 PRINCE NAOKI H. b 4 L. Kotra Uregei/R. Bailly 2 PERALDI Jérôme 54 Aetherius (NZ) et All Flower - Sylvie Ohlen P. COLOMINA 0

(1,5L), 1/2L, nez, 1/2L, 1/2L, 2L, 1/2L, 4,5L

Gagnant :  940 Fcfp

Placé : (2) 440 Fcfp - (8) 360 Fcfp - (3) 420 Fcfp

Couplé gagnant : remboursé

Couplé placé : remboursé

Trio ordre : (2-X-X) 1 540 Fcfp

11 ENGTS - 1 FORF - 0 NDP - temps: 1'24"72 - Red KM : 1'00"06

6 ENGTS - 1 FORF - 0 NDP - temps: 1'28"08 - Red KM : 1'02"91

Course avec prime aux propriétaires



1ère épreuve : 13H10

STOCK - GRAND PRIX DU GOUVERNEMENT - 350 000 F.CFP
Financée par le Gouvernement & le CHB

(150 000, 100 000, 50 000, 30 000, 20 000)

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE C MONTES POIDS (1) ORIGINE / NAISSEUR ENTRAINEUR PERF

1 10 VINTAGE MAGIC COOL F. bf 8 D. Rieu 7 RIEU Henrick H. RIEU

2 2 CATARINA RIVER F. b 4 L. Martin/Mle A.L. Obry 10 MARTIN Larry L. MARTIN

3 8 RED SEA DU PONT BLANC F. 4 J. Caunes 1 CAUNES Lionnel J. CAUNES

4 3 RED LABEL H. al 3 P. Cogulet 6 MARTIN Larisson L. MARTIN

5 1 MISS STAR KRIS F. al 7 J. Teimboanou 2 TEIMBOANOU Justin J. TEIMBOANOU

6 4 AMOROSO DU SUD H.b 7 D. Maillet 3 PERSAN Jonathan D. MAILLET

7 6 CENTY DANSER F. 5 D. Lacrose 4 MOISSON Kévin D. LACROSE

8 7 PORTO DU CAP H. b 7 D. Bailly 9 BAILLY Djeff R. BAILLY

arrêt 5 ALL STARS DU NORD H. bf 7 M. Bailly 8 BAILLY Marvin R. BAILLY

chute 9 CHRYZALINE F. b 3 Mme F. Wright 5 SOENNE Xavier X. SOENNE

5ème course : 14h00

BOURAIL CUP "C1" - 2 000 000 F.CFP

Financée par les Sponsors de la Bourail Cup & France Galop

PLAT, 1 400 mètres, Corde à droite

(1 000 000, 500 000, 300 000, 200 000) Si 8 (1 000 000, 460 000, 280 000, 160 000, 100 000) Si 9 (1 000 000, 440 000, 260 000, 150 000, 100 000, 50 000) Si 12 partants (1 000 000, 440 000, 260 000, 140 000, 80 000, 45 000, 35 000)  

CONDITIONS, Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et plus, nés et élevés en NC.

POIDS : 3 ans 57 kg, 4 ans et plus 58 kg

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE C MONTES POIDS (1) ORIGINE / NAISSEUR ENTRAINEUR PERF

1 8 KIWI DE LAGO F.b 5 P. Colomina 7 MAGNIEZ Julien 56,5 Rule By Sea (AUS) et Kiwi Cullen (NZ) - Patrick Colomina P. COLOMINA 1 2 6 7

2 3 BLACK PEARL DE NHE F.bb 5 Sca Domaine Sarramea 10 DI PALMA Antony 56,5 Sir Manntari (NZ) et Keepsafe (NZ) - Sca Domaine de Sarraméa C. BRINON 5

3 1 MAGISTRAL OF AMIK H.b f 6 B. Gossoin 9 RAMOS SERRANO Raul 58 Magical Bid (AUS) et Goodgie - Bernard Gossoin F. GOSSOIN 2 2 2

4 7 CROUMA DU CAP V M. bf 5 J. Dolbeau 2 LUTTRELL Craig 58 Jazzbah (AUS) et Miss Ishii (AUS) - Jacques Dolbeau Mme C. DOLBEAU 4 4 5 4

5 10 POPINEE V F. b 4 Mme S. De Rios/Mme E. Bouffaré 3 CARSTENS Xavier 56,5 Rule By Sea et Fine And Dandy - Christophe Lafleur N. DE RIOS 6 2 2 3

6 2 EMILIE JOLIE F. b 5 N. Boufeneche 11 HACQUE Régis 56,5 Aetherius (NZ) et Petite Cora - Charles Ohlen N. BOUFENECHE 3 4 1 1

7 5 BLACK LEIGHGAL F.b f 6 L. Douyère 5 ROY Alvinio 56,5 Philanthrop et Miss Leighgal (AUS) - Yannick Ollivier K. CREUGNET 7 9 1

8 11 CAPTAIN WHISPER V F. bf 5 C. Devillers 6 BEAUNEZ Gaylord 56,5 Arnaqueur (USA) et Nautilus Whisper (AUS) - Jean Charles Devillers C. DEVILLERS 1 1 3

9 9 TRISTRAM HILL E1 F. bf 5 J. R. Marinacce 4 HORIL Pravesh 56,5 Aetherius (NZ) et Malukar (NZ) - Jean Ronald Marinacce J.R. MARINACCE 8 7 8 5 3

10 4 REIA DE TAMOA H.b f 8 R. Greppo 8 AFRICA Lucian 58 Basilious (AUS) et Anna Princess (NZ) - Raymond Greppo P. GREPPO 9 6 9

11 6 CRYSTAL HILL V E1 H. b 5 J. R. Marinacce/Mme C. Thevenot 1 ASHBY Devin 58 Aetherius (NZ) et Crestal (NZ) - Jean Ronald Marinacce J.R. MARINACCE 3 2 5 4 6

2,5L, 1/2L, 1/2L, 1L, 1/2L, enc, 1L, 1,5L, 1/2L, 1,5L

Gagnant : 1 300 Fcfp

Placé : (8) 3 740 Fcfp - (3) 760 Fcfp - (1) 620 Fcfp

Couplé gagnant : remboursé

Couplé placé : remboursé

Trio ordre : (8-X-X) 5 820 Fcfp

10 ENGTS - 0 FORF - 0 NDP - temps: 1'58"  - Red KM :

15 ENGTS - 4 FORF - 0 NDP - temps: 1'25"34 - Red KM : 1'00"95



6ème course : 14h40

TROT ATTELE - 650 000 F.CFP
Financée par la SECF & le PMU

PLAT, 2 675 mètres, Corde à droite

(325 000, 62 500, 97 500, 65 000) Si 8 chevaux et + (325 000, 149 500, 91 000, 52 000, 32 500),

CONDITIONS, Pour tous chevaux inscrits au Stud Book du trotteur Français, mâles et hongres âgés de 3 à 15 ans, femelles âgées de 3 à 14 ans. Recul de 25 m à 4 000 000 F reçus en victoires et places et de 50 m à 6 000 000 F

Une enveloppe Province Sud de 100 000 F est répartie sous forme de primes aux 3 premiers chevaux nés et levés en Nouvelle-Calédonie (60 000/ 30 000/ 10 000)

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE L MONTES GAINS Dist ORIGINE / NAISSEUR ENTRAINEUR PERF

1 1 ANIS DE BOURAKE F. 8 E. Derudder/Mme H. Derudder 1 DRAGHICEVIZ Angélique 2739000 2675 King du Perthois et Nanou Francaise - Angélique Draghiceviz E. DERUDDER 2 4 3 4 dai

2 6 AUTHIE E2 F 8 P. Colomina 3 GOUASSEM Steeve 6872800 2725 Hooper et Pamandine - / P. COLOMINA 3 1 3 1 1

3 4 AUSTIN DES OBEAUX E2 F 8 P. Colomina 2 HACQUE Régis 5378750 2700 Islero de Bellouet et Oree des Jacquets - / P. COLOMINA dai 2 2 5 6 arr

4 5 BALAVAN DE TIOLI E1 H.b f 7 Mme H. Derudder/E. Derudder 3 DERUDDER Jason 6083500 2725 King du Perthois et Eve de Villemer - Eddy Derudder/Hélène Derudder E. DERUDDER 4 3

5 3 DEFI DE TIOLI E1 M.b f 5 Mme H. Derudder/E. Derudder 2 DERUDDER Eddy 4378000 2700 King du Perthois et Eve de Villemer - Eddy Derudder/Hélène Derudder E. DERUDDER 1 1 6 7 3 4

6 7 UHLAN DES ALIZES E2 H.b 10 P. Colomina 3 LEGAUX Stanley 8539500 2725 Basic et Nanou Française - G. Herry/D. Baudet P. COLOMINA 5 6 4 6 5 5

DAI 2 BRISE MESLOISE F. b 6 Y. Ollivier 2 OLLIVIER Yannick 4162450 2700 Roc Meslois et Devise Mesloise - / Y. OLLIVIER dai 5 dai 1 2 2

7ème course : 15h20

PRIX NUTRI PRO - 800 000 F.CFP

Financée par le PMU, NUTRI PRO & le CHB

PLAT, 1 600 mètres, Corde à droite

(400 000, 200 000, 120 000, 80 000) Si 8 et + (400 000, 184 000, 112 000, 64 000, 40 000).

CONDITIONS, Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et plus, nés et élevés en NC, ayant une VH < à 26

POIDS : Les chevaux ayant une VH = ou > à 23 porteront 58 kg, une VH = ou > à 20 porteront 56 kf et ceux ayant une VH < à 20 porteront 54 kg

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE C MONTES POIDS (1) ORIGINE / NAISSEUR ENTRAINEUR PERF

1 2 SPIRIT OF KADAN V F.b f 7 Mme M. Lamouric/Mme K Marlier 7 RAMOS SERRANO Raul 56,5 57 Aetherius (NZ) et Cora Kadan (AUS) - Franck Persan Mme M. LAMOURIC 3 4 2 12

2 4 MAGENTA H. b 4 J. Dolbeau/Mme C. Dolbeau 6 HACQUE Régis 56 Jazzbah (AUS) et Elleninsky (AUS) - Corinne Dolbeau Mme C. DOLBEAU 6 5 7 11  7

3 1 WITCHY BELLE F.b f 6 C. Creugnet 5 LUTTRELL Craig 56,5 White House (AUS) et Witchy Poo (AUS) - Christophe Creugnet C. CREUGNET 2 7 6

4 7 MR VOSTOK H.b 6 R. Darras 4 MAGNIEZ Julien 54 Philanthrop et Miss Lunar Verse (NZ) - Charles Ohlen P. COLOMINA 4 5 4 10 10

5 3 DUBAI DU NORD V H. gf 4 C. Devillers/Mme K. Marlier/Mme N. Marlier 3 BEAUNEZ Gaylord 56 Mister Kaapstad (NZ) et Anky (NZ) - Mustapha El Atoui C. DEVILLERS 4 2 10

5 5 IMPATIENT OF AMIK     V H. b 4 B. Gossoin/F. Gossoin/Mme C. Gossoin 2 TEETAN Koyal 56 Arnaqueur (USA) et Goodgie - Fabrice Gossoin F. GOSSOIN 7 6 6 2  11

NP 6 SYMPHONIE DE TREVE F. b 4 S. Nasser/J.Y. Unger 1 HORIL Pravesh 54,5 Aetherius (NZ) et Lianeflor des Lacs - SCA Domaine de Sarraméa S. NASSER 3 4 5

1,5L, 2L, 0,5L, 1L, 4L

Gagnant : (2) 2 220 Fcfp

Placé : (2) 860 Fcfp - (4) 1 140 Fcfp

Couplé gagnant : (2-4) 1 300 Fcfp
Trio ordre : (2-X-X) 880 Fcfp

Plaque blanche

7 ENGTS - 0 FORF - 0 NDP - temps: 3'39"04 - Red KM : 1'21"88

8 ENGTS - 1 FORF - 0 NDP - temps: 1'42"82 - Red KM : 1'04"25



8ème course : 16h00

PRIX DE LA MAIRIE DE BOURAIL "C3" - 1 000 000 F.CFP
Financée par la Mairie de BOURAIL, le PMU & le CHB

PLAT, 1 800 mètres, Corde à droite

(500 000, 250 000, 150 000, 100 000) Si 8 et + (500 000, 230 000, 140 000, 80 000, 50 000).

CONDITIONS, Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et plus

POIDS : 54 kg. Tout gagnant cette année portera 2 kg, de plusieurs courses 4 kg. Ceux n'ayant pas reçu d'allocation recevront 1 kg. Les chevaux importés porteront 1,5 kg

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE C MONTES POIDS (1) ORIGINE / NAISSEUR ENTRAINEUR PERF

1 1 HOORIYA (AUS) F. bf 5 N. Boufeneche 2 HACQUE Régis 58 High Ghaparral (IRE) et Tasmania (GB) - / N. BOUFENECHE 1 3 1 4

2 7 IVY'S GOLD (AUS) V F. g 5 S. Gouassem/L. Kotra Uregei 1 HORIL Pravesh 54 Murtajill (AUS) et Fleck Of Gold (AUS) - / S. GOUASSEM 7 2 3

3 3 ZIMMZEE (NZ) V F. al 7 Sca Domaine Sarramea 4 DI PALMA Antony 56 Chine Se Dragon (USA) et Celtic Crown (USA) - / C. BRINON 6 1 4 2

4 4 HIGH DESIGN (NZ) V F. bc 8 Mme M. Lamouric/J. P. Laumet 8 RAMOS SERRANO Raul 56 57,5 High Chaparral (IRE) et North Brae (NZ) - / Mme M. LAMOURIC 3 5 3 1 5

5 8 HOLLYWOOD BARBIE (AUS) V F. b 6 P. Pasquier 7 AFRICA Lucian 54 Not a Single Doubt (AUS) et Château Marmont (NZ) - / P. GREPPO 8 7 6

6 6 NOBLE STAR (AUS) F. al 8 C. Creugnet 5 LUTTRELL Craig 54 Hold That Tiger (USA) et Prized Star (NZ) - / C. CREUGNET 10 10

7 5 ME AND YOU (NZ) F. bf 5 P. Colomina/Mme M.N Colomina 6 MAGNIEZ Julien 54 Road To Rock (AUS) et Sabbia Bay (NZ) - / P. COLOMINA 10 7 7

NP 2 WILD WINGS (NZ) V F. b 6 J. Dolbeau/Mme N. Dolbeau 3 56 Alamosa (NZ) et St Jessie (AUS) - / Mme C. DOLBEAU 5 3 4 1 8 4

1L, 2L,1/2L, 5,5L, 7L, loin

Gagnant : (1) 740 Fcfp

Placé : (1) 320 Fcfp - (7) 320 Fcfp - (3) 300 Fcfp

Couplé gagnant : (1-R) 580 Fcfp - (1-3) 580 Fcfp

Trio ordre : (1-7-R) 580 Fcfp - (1-3-7) 580 Fcfp

2ème épreuve : 16h20  Galop Public des 3 ans & plus "1 000 m"

CLT CSQ N° CHEVAL S / R A PROPRIETAIRE C MONTES POIDS (1) ORIGINE / NAISSEUR ENTRAINEUR PERF

1 1 EIGHTH RIVER F. bf 3 Mme K. Marlier/Mme N. Marlier 1 KALIDAS Kalai 54 Karigoa du Verger et Eighth Creek - Pascal Szymanski Mme K. MARLIER 0

2 3 ALTESSE DE BOGHEN F. b 5 S. Nasser 3 HORIL Pravesh 54 Arnaqueur (USA) et Charming Jane - Suzanne Malejac S. NASSER 0

3 2 MISS KARACCA (NZ) F. bf 3 N. Boufeneche 2 HACQUE Régis 57 Align (NZ) et Tarred N' Gold (NZ) - / N. BOUFENECHE 0

Œillères : V Œillères Australiennes : II E : Ecurie

Course avec prime aux propriétaires

9 ENGTS - 1 FORF - 0 NDP - temps: 1'52"45 - Red KM : 1'02"47

CONDITIONS, Galop ouvert aux poulains, pouliches et hongres de 3 ans et plus

Poids : 54 - 58 kg.

3 ENGTS - 0 FORF - 0 NDP - temps: 1'02"86     



Commissairs de Courses galop / trot :  M. Eric GUILLERMET - Mlle Cindy COLOMINA - M. Didier LATOUPIE - M. Emmanuel LOUISY-GABRIEL
Commissaires stagiaires : Mme Esmeralda CLAVEL - M. Jonathan BRUNELET - M. Christian MARCIAS

Entrée dans les stalles / Retard dans les opérations / Dispositions particulières :

Course n°1 : Prix ROLAND COLOMINA

Course n°2 : Prix GRAZIELLA BABIN

Course n°3 : Prix TAIEB BOUFENECHE

Course n°4 : Prix PMU/PROVINCE SUD C3

Course n°5 : Prix BOURAIL CUP C1

Les commissaires ont, après enquête, à notifié l'entraineur Michèlle LAMOURIC une observation pour infraction aux dispositions règlementant le port de la toque.

A l'issue de la course, les commissaires après avoir entendu l'entraineur Patrick COLOMINA lui ont indiqué que le hongre PRINCE NAOKI serait interdit de courir lors des 2 prochaines 

réunions, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ. Les commissaires, après avoir entendu l'entraineur Patrick COLOMINA en ses explications, l'ont sanctionné par une amende 

de 8000 Francs CFP pour avoir présenté le hongre PRINCE NAOKI imparfaitement dréssé au départ.

A la demande de l'entraineur Jean Ronald MARINACCE, les commissaires ont autorisé la jument TRISTRAM HILL à être tenue dans sa stalle de départ.

Sur rapport du juge au départ, le cheval FOREVER NOZE bénificiera d'une exemption du tirage au sort des places à la corde sur les 4 prochaines réunions.

Le hongre SIR RIVIERA est non partant (Certificat médical)

A la demande de l'entraineur Michèlle LAMOURIC et sur attestation du juge au départ, les commissaires ont autorisé la jument CHINA TOWN (AUS) à rentrer en dernier à sa corde.

A la demande de l'entraineur Michèlle LAMOURIC et sur attestation du juge au départ, les commissaires ont autorisé la jument FEE DE TIMBIA à être monté en piste et à bénéficier d'une 

aide pour rentrer dans sa stalle de départ. FEE DE TIMBIA disposant d'une autorisation pour exemption du tirage au sort des places à la corde.

A la demande de l'entraineur Jean Ronald MARINACCE et sur attestation du juge au départ, les commissaires ont autorisé la pouliche CEREMONIES (AUS) à rentrer en dernier à sa 

A la demande de l'entraineur Patrick COLOMINA et sur attestation du juge au départ, les commissaires ont autorisé la jument KIWI DE LAGO à rentrer en dernier à sa corde 

DECISIONS DES COMMISSAIRES DE COURSES (SOUS RESERVE DES RESULTATS DU CONTRÔLE ANTIDOPAGE)

Conformément à l'article 188 du Code des courses au Galop de Nouvelle-Calédonie, les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement 

apportées à la suite d'appels ou d'une décision prise par les Commissaires de la FCH - NC en application du dit code.

A la demande de l'entraineur Fabrice GOSSOIN , les commissaires ont autorisé le poulain ELEGANT OF AMIK à bénéficer d'une aide pour rentrer dans la stalle de départ.

A la demande de l'entraineur Charles DEVILLERS, les commissaires ont autorisé la jument CAPTAIN WHISPER a bénéficier d'une aide pour rentrer dans les stalles de départ et rentrer en 

premier à sa corde.

A la demande de l'entraienur Patrick COLOMINA et sur attestation du juge au départ, les commissaires ont autorisé la pouliche MISS MAYLIE à rentrer en dernier à sa corde. Sur rapport 

du juge au départ, la pouliche MISS MAYLIE rentrera en dernier à sa corde jusqu'à la fin de la saison 2018.



Course n°7 : Prix NUTRI PRO

Course n°8 : Prix de la MAIRIE DE BOURAIL C3

Contrôle du poids avant et après la course :

Course n°7 : Prix NUTRI PRO

Course n°8 : Prix de la MAIRIE DE BOURAIL C3

Constat des gênes et jugements de leurs conséquences - Disqualifications :

Course n°3 : Prix TAIEB BOUFENECHE

Course n°4 : Prix PMU/PROVINCE SUD C3

Le jockey Gaylord BEAUNEZ ne voulant pas respecter son engagement de monte, la jument WILD WINGS (NZ) est non-partante. Les commissaires ont, après enquête, sanctionné le 

jockey Gaylord BEAUNEZ par une amende de 50 000 FCFP pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.

Les commissaires, après avoir entendu le jockey Raul RAMOS SERRANO en ses explications l'ont sanctionné par une amende de 2000 FCFP pour s'être présenté à la pesée avant course 

à un poids dépassant de plus d'une livre le poids déclaré.

Agissant d'office, les commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de la course, afin d'examiner notamment les causes et les conséquences de la gêne dont a été victime la 

jument MORGAN EXPRESS (Jérome PERALDI) arrivé 2 ème. En outre, les commissaires ont été saisis d'une réclamation du jockey Jérome PERALDI (MORGAN EXPRESS), arrivé 2ème 

se plaignant d'avoir été géné pendant le parcours, par le cheval ARNAQUE BOY (David DRAGHICEVIZ), arrivé 1er. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jérome 

PERALDI et David DRAGHICEVIZ, les commissaires ont considéré que le changement de ligne du cheval ARNAQUE BOY résultait d'un comportment non dangereux du jockey David 

DRAGUICEVIZ. En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que cet incident n'avait pas empêché la jument MORGAN EXPRESS de devancer le cheval 

ARNAQUE BOY lors du passage du poteau d'arrivée.

Les commissaires, après avoir entendu le jockey Raul RAMOS SERRANO en ses explications l'ont sanctionné par une amende de 2000 FCFP pour s'être présenté à la pesée avant course 

à un poids dépassant de plus d'une livre le poids déclaré.

Agissant d'office, les commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l'arrivée, afin d'examiner notamment le changement de ligne vers l'intérieur de la jument KISS IN THE 

DARK (AUS) (Craig LUTTRELL), arrivé 1ère, à environ 150 mètres du poteau d'arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance de la jument PRECOCIOUS (AUS) 

(Pravesh HORIL), arrivée 2 ème, et la jument LILLOOET (AUS) (Xavier CARSTENS), arrivée 3ème. En outre les commissaires ont été saisis d'une réclamation du jockey Xavier 

CARSTENS (LILLOOET), arrivé 3ème se plaignant d'avoir été gêné à environ 150 mètres du poteau d'arrivée, par la jument PRECOCIOUS (AUS) (Pravesh HORIL), arrivée 2ème et la 

jument KISS IN THE DARK (AUS), (Craig LUTTRELL), arrivée 1ère. Les commissaires ont également été saisis d'une réclamation du jockey Julien MAGNIEZ (A'LAROSE), non classée, se 

plaignant d'avoir été gêné à environ 200 mètres du poteau d'arrivée par la jument KISS IN THE DARK (Craig LUTTRELL), arrivée 1ère. Après examen du film de contrôle et audition des 

jockeys, Craig LUTTRELL, Julien MAGNIEZ, Pravesh HORIL et Xavier CARSTENS, les commissaires ont considéré que la gêne de la jument KISS IN THE DARK (AUS) résultait d'un 

comportement dangereux du jockey Craig LUTTRELL. En conséquence, ils ont rétrogradé la jument KISS IN THE DARK de la 1ère à la 3 ème place pour avoir empêché les juments 

PRECOCIOUS (AUS) et LILLOOET (AUS) d'obtenir une meilleure allocation. Le classement est en conséquence, devenu le suivant : 1er : PRECOCIOUS (AUS), 2ème: LILLOOET (AUS), 

3ème: KISS IN THE DARK (AUS), 4ème: GOLD TIARA (NZ), 5ème: CEREMONIES (AUS). Pour ce motif, les commissaires ont sanctionné le comportement fautif du jockey Craig 

LUTTRELL par une interdiction de monter pour une durée d'1 réunion.

La jument SYNPHONIE DE TREVE est non-partant. (sans certificat)



Course n°5 : Prix BOURAIL CUP C1

Course n°7 : Prix NUTRI PRO

Prélèvements contrôle antidopage :

5 prélèvements destinés au contrôle antidopage ont été expédiés au Laboratoire des Courses Hippiques.

Opération de dépistage d'alcool dans l'air expiré:
2 Jockeys ont subi un contrôle de la concentration d'alcool dans l'air expiré.

Les commissaires ont décidé de sanctionner le jockey Gaylord BEAUNEZ par une amende de 15 000 FCFP pour avoir effectuer une réclamation frivole à l'issue de la 5ème course Prix de 

la BOURAIL CUP "C1". Le comportement verbal et physique, agressif et insultant du jockey Gaylord BEAUNEZ a été sanctionné par les Commissaires par une interdiction de monter pour 

une durée de 6 réunions. Ce jockey ayant refusé de se rendre en salle des Commissaires pour notification, un rapport détaillé est transmis aux Commissaires de la FCH-NC.

Agissant d'office, les commisaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l'arrivée, afin d'examiner notamment les causes et les conséquences de la gêne dont été victime le cheval 

CRYSTALL HILL (Devin ASHBY), non classé. En outre, les commisaires ont été saisis d'une réclamation du jockey Devin ASHBY (CRYSTALL HILL), non classé, se plaignant d'avoir été 

gêné à environ 300 mètres du poteau d'arrivée par la jument KIWI DE LAGO (Julien MAGNIEZ), arrivée 1ère. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Devin ASHBY et 

Julien MAGNIEZ, les commissaires ont considéré que la gêne de la jument KIWI DE LAGO  résultait d'un comportement non dangereux du jockey Julien MAGNIEZ. En conséquence ils ont 

maintenu le résultat de la course considérant que cet incident n'avait pas empêché le cheval CRYSTALL HILL de devancer la jument KIWI DE LAGO lors du passage du poteau d'arrivée, 

malgré la gêne constaté. Toutefois, les commissaires ont sanctionné le jockey Julien MAGNIEZ par une amende de de 15 000 FCFP en raison d'un comportement fautif non intentionnel.

A l'issue de la course, les commissaires, ont sanctionné le jockey Gaylord BEAUNEZ (DUBAI DU NORD), non classé,  par une interdiction de monter pour une durée de 1 réunion pour 

avoir été à l'origine de la gêne subie par   WITCHY BELLE, cet incident n'ayant toutefois pas empêché cette dernière d'obtenir une allocation.

A l'issue de la course, les commissaires après avoir entendu le jockey Craig LUTTRELL (WITCHY BELLE) en ses explications, l'ont sanctionné par une amende de 10 000 FCFP pour ne 

pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu'au signal prévu à cet effet et avoir mis en difficultés ses concurrents et notament le hongre DUBAI DU NORD (Gaylord 

BEAUNEZ).

Faits répréhensibles sur l'hippodrome:


